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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 25 juin 2018 
 

DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – SIGNATURE D'UNE CONVENTION 
AVEC EPARECA  EN VUE DE LA  REALISATION  D'UNE ETUDE DE FAISABILITE  SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE 

DU PONTREAU COLLINE  SAINT-ANDRE 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jean-Michel BEAUDIC, Jacques BILLY, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Jacques 
BROSSARD, Charles-Antoine CHAVIER, Didier DAVID, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Fabrice DESCAMPS, Thierry DEVAUTOUR, 
Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Michel HALGAN, Véronique HENIN-FERRER, Christine 
HYPEAU, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain LECOINTE, Jacqueline LEFEBVRE, Elisabeth 
MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Jean-Pierre MIGAULT, Marie-Paule 
MILLASSEAU, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, Michel PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Adrien PROUST, Claude ROULLEAU, 
Jean-François SALANON, Nathalie SEGUIN, Florent SIMMONET, Michel SIMON, Patrick THOMAS, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Michel VEDIE 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jeanine BARBOTIN à Luc DELAGARDE, Alain BAUDIN à Jérôme BALOGE, Sophie BROSSARD à Jean-Pierre MIGAULT, Christelle CHASSAGNE à 
Christine HYPEAU, Jean-Luc CLISSON à Gérard EPOULET, Sylvie DEBOEUF à Josiane METAYER, Pascal DUFORESTEL à Elodie TRUONG, Marie-
Chantal GARENNE à Yvonne VACKER, Alain GRIPPON à Sophia MARC, Anne-Lydie HOLTZ à Elmano MARTINS, Florent JARRIAULT à Dany 
MICHAUD, Agnès JARRY à Romain DUPEYROU, Dominique JEUFFRAULT à Florent SIMMONET, Guillaume JUIN à Yamina BOUDAHMANI, Rabah 
LAICHOUR à Michel HALGAN, Simon LAPLACE à Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD à Jean-Claude FRADIN, Serge MORIN à Monique 
JOHNSON, René PACAULT à Michel PANIER, Stéphane PIERRON à Bruno JUGE, Claire RICHECOEUR à Jacques BROSSARD, Sylvette RIMBAUD 
à Eric PERSAIS, Dominique SIX à Lucien-Jean LAHOUSSE, Marc THEBAULT à Jacqueline LEFEBVRE 
 
Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST 
 
Titulaires absents : 
Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Gérard GIBAULT, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Alain PIVETEAU, Céline VALEZE 
 
Titulaires absents excusés : 
Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Thierry BEAUFILS, Marie-Christelle BOUCHERY, Sophie BROSSARD, Christelle 
CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Jean-Luc CLISSON, Sylvie DEBOEUF, Pascal DUFORESTEL, Marie-Chantal GARENNE, Alain GRIPPON, Anne-
Lydie HOLTZ, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Guillaume JUIN, Rabah LAICHOUR, Simon LAPLACE, Alain LIAIGRE, 
Marcel MOINARD, Serge MORIN, René PACAULT, Stéphane PIERRON, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, 
Dominique SIX, Marc THEBAULT 
 

Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Jacqueline LEFEBVRE
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C- 68-06-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JUIN 2018 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC EPARECA EN VUE DE L A 

REALISATION D'UNE ETUDE DE FAISABILITE SUR LE QUART IER PRIORITAIRE 
DU PONTREAU COLLINE SAINT-ANDRE 

 
 

Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine qui vise 
notamment à agir pour le développement économique, la création d'entreprises et l'accès à 
l'emploi par les politiques de formation et d'insertion professionnelles, 
 
Vu le contrat de ville 2015-2020 porté par la CAN et la Ville de Niort, signé le 3 juillet 2015, et 
reposant sur les piliers Cadre de vie/renouvellement urbain, Cohésion sociale, Emploi/ 
développement économique, 
 
Vu la signature du protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain envisagée 
pour fin 2018, 
 
Vu la délibération du 21 novembre 2016 portant sur la prise de compétence de la CAN sur la 
« Politique du Commerce » à compter du 1er janvier 2017, en application de la Loi NOTRe, 
 
Considérant que le volet économique et commercial est une composante majeure d’un 
programme de renouvellement urbain et doit être bien identifié dans la convention de 
renouvellement urbain, 
 
Il est proposé de conventionner pour la réalisation d’une étude de faisabilité et de 
programmation commerciale avec EPARECA (Etablissement Public d'Aménagement et de 
Restructuration des Espaces Commerciaux et Artisanaux) pouvant intervenir par la suite en 
qualité d’opérateur et promoteur commercial. Les modalités de cette intervention sont 
précisées dans le projet de convention-joint. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Autoriser la signature d’une convention entre la CAN et l’EPARECA ; 
- Autoriser le co-financement de l’étude de faisabilité de l’EPARECA sur le quartier du 

Pontreau Colline Saint-André, étude d’un montant de 11 900 € dont 50% sont pris en 
charge par l’EPARECA ; 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à solliciter toute subvention auprès 
de partenaires financiers dont la Caisse des Dépôts par exemple ; 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les pièces afférentes. 
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Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 75  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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